
Une structure peut-elle imposer un uniforme sans
dédommagement ?

Réponse courte

Au Luxembourg, un employeur peut imposer le port d’un uniforme à ses salariés si cette obligation est justifiée par la

nature de l’activité, l’organisation du travail ou des impératifs de sécurité, d’hygiène ou d’image de l’entreprise.

Toutefois, l’employeur doit prendre en charge le coût de l’acquisition, de l’entretien et du renouvellement de

l’uniforme, sauf disposition contractuelle ou conventionnelle plus favorable au salarié.

L’absence de dédommagement pour l’achat ou l’entretien d’un uniforme imposé constitue une violation des

obligations de l’employeur, sauf si l’uniforme est d’usage courant et ne présente pas de spécificité professionnelle. La

jurisprudence luxembourgeoise considère que les frais professionnels engagés pour répondre à une exigence de

l’employeur doivent être supportés par celui-ci.

En conséquence, une structure ne peut imposer un uniforme sans prévoir une prise en charge financière adéquate,

sous peine de voir sa responsabilité engagée devant les juridictions du travail.

Définition

L’uniforme désigne un ensemble vestimentaire spécifique, imposé par l’employeur, destiné à identifier le salarié à

une fonction, un service ou une entreprise. Il se distingue des vêtements de travail ordinaires par son caractère

obligatoire et son lien direct avec l’image ou la sécurité de l’entreprise.

L’uniforme peut inclure des éléments distinctifs (logo, couleurs, coupe) et être imposé pour des raisons d’hygiène,

de sécurité, de représentation ou de cohésion interne. Il ne doit pas être confondu avec les équipements de

protection individuelle (EPI), qui relèvent d’une réglementation distincte.

La notion d’uniforme s’apprécie au regard de la finalité professionnelle et de l’obligation formelle émanant de

l’employeur, indépendamment de la volonté du salarié.

Conditions d’exercice

L’imposition d’un uniforme doit reposer sur une justification objective, telle que :

La nécessité de garantir la sécurité ou l’hygiène sur le lieu de travail.

L’exigence de présenter une image homogène auprès de la clientèle ou du public.

La volonté d’assurer la reconnaissance des salariés dans l’exercice de leurs fonctions.
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L’obligation de porter un uniforme doit être prévue par le contrat de travail, le règlement intérieur ou une note de

service dûment portée à la connaissance du salarié. Toute restriction à la liberté vestimentaire doit respecter le

principe de proportionnalité et ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié.

L’employeur doit consulter la délégation du personnel ou, à défaut, informer les salariés concernés avant la mise en

place de l’obligation.

Modalités pratiques

Lorsque l’uniforme est imposé, l’employeur doit :

Fournir gratuitement l’uniforme ou rembourser intégralement les frais d’achat engagés par le salarié.

Prendre en charge l’entretien régulier et le renouvellement de l’uniforme, sauf si celui-ci est assimilable à une

tenue de ville ordinaire.

Définir les modalités de remise, d’utilisation et de restitution de l’uniforme dans une procédure interne claire.

Le remboursement des frais doit être effectué sur présentation de justificatifs ou selon un barème fixé par accord

collectif ou usage d’entreprise. L’employeur ne peut imposer au salarié de supporter des frais liés à une obligation

professionnelle, sauf disposition contractuelle expresse et plus favorable.

En cas de litige, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour obtenir le remboursement des frais indûment

supportés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de :

Formaliser l’obligation de port de l’uniforme dans le contrat de travail ou le règlement interne.

Préciser la nature, la fréquence de renouvellement et les modalités d’entretien de l’uniforme.

Mettre en place une procédure de remboursement simple et transparente, avec des délais de paiement

raisonnables.

Veiller à ce que l’uniforme respecte la dignité, la santé et la sécurité des salariés.

Consulter la délégation du personnel avant toute modification substantielle des règles relatives à l’uniforme.

L’employeur doit également s’assurer que l’uniforme ne constitue pas une discrimination directe ou indirecte fondée

sur le sexe, la religion ou toute autre caractéristique protégée par la loi.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont issues du Code du travail luxembourgeois, notamment :
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Article L.222-1 : obligation de l’employeur de supporter les frais professionnels nécessaires à l’exécution du

contrat de travail.

Article L.414-1 et suivants : dispositions relatives à la sécurité, à l’hygiène et à la santé des salariés.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, notamment arrêt du 21 janvier 2016 (n° 41071

du rôle), confirmant l’obligation de prise en charge des frais imposés par l’employeur.

Les conventions collectives de branche ou d’entreprise peuvent prévoir des dispositions plus favorables concernant

la fourniture et l’entretien des uniformes.

L’employeur qui impose un uniforme sans prise en charge des frais s’expose à des réclamations individuelles ou collectives, ainsi qu’à

des sanctions civiles pour non-respect de ses obligations contractuelles. Il est conseillé de vérifier régulièrement la conformité des

pratiques internes avec les évolutions législatives et jurisprudentielles, et d’intégrer les modalités relatives à l’uniforme dans la

documentation contractuelle et les politiques RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1

